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ASSEMBLEE GENERALE du 1° avril 2022 
 

 

 

COMPTE RENDU 

 

Présidents présents ou représentés : 12 sur 17 associations à jour de leur cotisation ; le quorum est 

atteint. 

Présents ou représentés :24  

Feuilles d’émargement jointes 

Le président François Douchet étant absent le premier vice-Président Jean Piveteau assume la 

présidence de l’AG. 

 

Rapport Moral : La présentation prévue (Jointe) est projetée aux participants. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité  

Rapport financier et budget 2022 par T Villes (Copie jointe) 

Lecture du rapport du vérificateur aux comptes G Quesnel (Absent) par T Villes. 

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité des présents ou représentés. 

 

Cotisation 2022 : Avec l’extinction des actions juridiques et compte tenu de l’importance de nos 

réserves, le 1° vice-Président propose que la cotisation 2022 soit abaissée à 2€ par adhérent. 

De nombreuses voix s’élèvent contre cette proposition pour différents motifs : 

Préserver notre capacité à ester, plutôt renforcer la capacité financière de la FNPA … 

La proposition est repoussée à l’unanimité moins trois voix.  

La cotisation actuelle reste de 3€ par adhérent. 



Un nouveau budget sera établi pour 2022 

Divers : Régis Baudonnière  (AUPPG) dénonce la disparition des marquages des parcs à huitres de l’ile 

de Ré qui provoque régulièrement des accidents en voile légère et sur les petites embarcations, il nous 

représente son dossier(Pièce jointe). 

JJ Coudray rapporte qu’il en a été également alerté par la SNSM de l’Ile de Ré et que le problème a 

été «évoqué » en CNL 

Le sujet sera traité par la prochaine équipe de l’UNAP CM. 

 

 

. 

              Le secrétaire général                      Le Premier Vice-Président 

                    

 Jean-Jacques Coudray                    Jean Piveteau 

 


